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Mél : frederic.beraudon@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRÊTÉ 
N° DIVET/2021-27 du 15 avril 2021 relatif à la composition du jury académique 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) 
 

La rectrice de l’académie, 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2016 relatif au concours national de la Résistance et de la déportation, JO du 28-06-16 (B.O. n°26 du 
30 juin 2016) ; 

Arrête : 

Article 1 : la composition du jury académique du Concours National de la Résistance et de la Déportation CNRD-session 2021 est définie 
par le présent arrêté. Le jury comprend les membres suivants : 

- Président : monsieur Éric LAVIS, inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie, 
représentant madame la rectrice. 

- Référent académique Mémoire et Citoyenneté et Vice-président : monsieur Guillaume JACQ, IEN ET-EG lettres - histoire 
géographie. 

- Référente académique Mémoire et Citoyenneté : madame Séverine VERCELLI, IA-IPR histoire et géographie. 

Membres issus de la commission départementale de l’Ardèche 

- Monsieur Laurent LEGENDRE, directeur du service départemental de l’ONACVG de l’Ardèche ; 

- Monsieur Jacques BRENU, professeur d’histoire-géographie au lycée Vincent d’Indy à Privas. 

Membres issus de la commission départementale de la Drôme 

- Monsieur Jean-Pierre LOREAU, délégué général de l’association Le Souvenir Français de la Drôme, membre de la Réserve 
citoyenne de l’Éducation Nationale ; 

- Monsieur Valentin DORNE, professeur d'histoire-géographie au lycée Henri Laurens à Saint-Vallier et représentant de l’association 
des Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation (AFMD), (titulaire) ; 

- Madame Cécilia ACEVEDO, professeure documentaliste lycée polyvalent Henri Laurens à Saint-Vallier (suppléante). 

Membres issus de la commission départementale de l’Isère 

- Madame Cécile CLERY-BARRAUD, directrice du service départemental de l’ONACVG Isère ; 

- Monsieur Gil EMPRIN, professeur retraité du ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports. 

Membres issus de la commission départementale de la Savoie  

- Madame Roselyne KESSLER, présidente du Comité d’entente de la Résistance et de la Déportation de la Savoie. 

- Monsieur Jean-Noël PARPILLON, délégué départemental de l’association Le Souvenir Français de la Savoie ; 

Membres issus de la commission départementale de la Haute-Savoie 

- Madame Nicole BAUD-BEVILLARD, vice-présidente de l’Association des Glières ; 

- Monsieur François PITTELOUD, professeur d’histoire-géographie au collège du Verney à Sallanches. 

 

Article 2 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : madame la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Grenoble, le 15 avril 2021 

 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe, 

 

 

Corinne Bredin 
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Arrêté ARS n°2020-14-0018    Arrêté DPT n° 2020-17 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Département de la Loire 

 
 

Portant cession des autorisations suivantes détenues par l’Association Prévention Soins « APS » au 

bénéfice de l’Association des Paralysés de France « APF » : 

- Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) (420788598) ; 

- Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) (420788606) ; 

- Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) DYSPHASIE (420792467) ; 

- Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) TSA (Troubles du Spectre de l’Autisme) 

(420012270) dont Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA).  

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre 

III ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des 

Communes, des Départements et des Régions, 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition 

des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État, 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 
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Vu l’arrêté d’autorisation Préfecture de la Loire n° 2009-420 du 4 septembre 2009 portant création d’un service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) pour enfants porteurs de troubles envahissants du 

développement (TED), géré par l’Association Prévention Soins « APS » ; 

 

Vu l’arrêté d’autorisation ARS n° 2014-2129 du 5 août 2014 portant création d’une unité d’enseignement en école 

maternelle (UEMA) par extension du service d’éduction spéciale et de soins à domicile (SESSAD) pour enfants 

porteurs de troubles envahissants du développement (TED), géré par l’Association Prévention Soins « APS » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-7841 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

ASSOCIATION PREVENTION SOINS (APS) pour le fonctionnement du service d’éduction spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD DYS) de Saint-Etienne ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-7872 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

ASSOCIATION PREVENTION SOINS (APS) pour le fonctionnement du centre médico-psycho-pédagogigue (CMPP) 

de Saint-Etienne ; 

 

Vu l’arrêté conjoint ARS/Département de la Loire n° 2016-7825/2016-153 du 3 janvier 2017 portant 

renouvellement de l’autorisation délivrée à ASSOCIATION PREVENTION SOINS (APS) pour le fonctionnement du 

centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) de Saint-Etienne ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2020-14-0069 du 17 juin 2020 permettant l’application de la réforme de la nomenclature PH et 

portant la modification de la tranche d’âge des usagers accueillis au Service d’Education Spéclale et de Soins à 

Domicile (SESSAD DYS) de Saint-Etienne ;  

 

Considérant les délibérations et procès-verbaux en séances des Conseils d’Administration du 30 juin 2020 de 

l’Association Prévention Soins «APS» et du 4 juillet 2020 de l’Association des Paralysés de France « APF » portant 

examen et approbation par vote à l’unanimité du traité de fusion proposé par l’Association des Paralysés de 

France (APF) à l’Association Prévention Soins (APS) ;  

 

Considérant le contenu du dossier de demande de cession d’autorisation, pré-étude, déposé par l’Association des 

Paralysés de France « APF » à la Direction départementale de la Loire de l’Agence Régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, le 17 juillet 2020 et complété le 30 septembre 2020, notamment le traité de fusion co-signé le 20 

octobre 2020 par l’Association Prévention Soins « APS » et l’association des paralysés de France « APF»  

conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant l’avis favorable des instances représentatives du personnel du CSEC de l’APF en date du 30 juin 2020, 

concernant le projet de cesssion ; 

 

Considérant les éléments financiers transmis le 17 juillet 2020 pour l’appréciation, par les autorités, de la 

situation de l’établissement avant le règlement définitif des transferts patrimoniaux et financiers nécessaires à la 

cession d’autorisation ; 

 

Considérant que le projet de cession n’engendre aucun changement dans les caractéristiques de l’autorisation 

des services en termes d’organisation, de fonctionnement et budgétaire ; 

 

Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord de l’autorité compétente pour 

l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L313-1 ; 
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Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes  et remplit 
ainsi les conditions requises pour gérer les services dans le respect de l'autorisation existante conformément aux 
dispositions du code de l'action sociale et des familles; 
 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’autorisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges 

des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

Article 1 : Les autorisations visées à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 

délivrées à l’Association Prévention Soins « APS » située à SAINT-ETIENNE (42000), pour la gestion des structures 

suivantes : 

- CAMSP pour une capacité globale de 43 places ; 

- CMPP ; 

- SESSAD DYSPHASIE pour une capacité globale de 20 places ;  

- SESSAD TSA & UEMA pour une capacité globale de 17 places (dont 7 places pour l’UEMA) ; 

 

sont cédées à l’Association des Paralysés de France « APF » située à PARIS (75013), à compter du 1er janvier 2021. 

 

Article 2 : La cession des présentes autorisations est sans incidence sur leurs durées ainsi que sur leurs capacités. 

Néanmoins, cet arrêté permet l’application du décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques  (voir annexe FINESS). 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée aux dates de renouvellement 

des autorisations des structures précédemment citées. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 

deuxième évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement des structures par rapport aux caractéristiques prises en considération pour leur autorisation 

devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

du Président du Département de La Loire le cas échéant, selon les termes de l’article L313-1 du CASF. Les 

autorisations ne peuvent être cédées sans leur accord. 

 

Article 5 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir l’annexe FINESS). 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l'intéressé ou sa publication pour les tiers, le présent arrêté 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Département de La Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent.  

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le  Directeur général des services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux demandeurs et publié au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes et à celui du département de la Loire. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 30 décembre 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de  Le Président du Département 

          Santé Auvergne-Rhône-Alpes                                                      de La Loire 

 

Pour le directeur général et par délégation Pour le Président 

          Le directeur de l’autonomie la vice-présidente déléguée de l’exécutif 

 

               Signé : Raphaël GLABI Signé : Annick BRUNEL 
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Mouvements FINESS :    

-  Cession d’autorisation (changement d’entité juridique)  

-  Application du décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux  

   accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques. 

 

 

 

CÉDANT - Entité juridique  :                  Association « APS » 

Adresse :   66-68 rue Marengo  – 42000 SAINT-ETIENNE 

n° FINESS EJ :   42 078 858 0 

Statut :   61 - Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 

 

 

CESSIONNAIRE - Entité juridique  :  Association « APF »   

 

Adresse :                                                    17 Boulevard Auguste Blanqui – 75013 PARIS 

n° FINESS EJ :   75 071 923 9  

Statut :   61 – Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 

 

 

 

Établissement :   CAMSP 

Adresse :   66-68 rue Marengo – 42000 SAINT-ETIENNE 

n° FINESS ET :   42 078 859 8 

Catégorie :   190 – Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 

 

Equipements : 
 

Dernière autorisation (arrêté du 3 janvier 2017) Après le présent arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 

900 – Accueil 

Médico Social 

Précoce pour 

enfants 

handicapés 

(AMSP EH) 

19 – Traitement 

Cures 

Ambulatoires 

010 – 

Toutes 

Déficiences 

PH 

Sans autre 

indication 

(SAI) 

43 

900 – Accueil 

Médico Social 

Précoce pour 

enfants 

handicapés 

(AMSP EH) 

19 – Traitement 

Cures 

Ambulatoires 

010 –  

Toutes 

déficiences 

 PH  

Sans autre 

indication 

(SAI) 

43 

 

 

Établissement :   CMPP 

Adresse :   66-68, rue Marengo – 42000 SAINT-ETIENNE 

n° FINESS ET :   42 078 860 6 

Catégorie :   189 – Centre Médico-Psycho-Pédagogique 

 

Equipements : 
 

Dernière autorisation (arrêté du 3 janvier 2017) Après le présent arrêté 

n° Discipline 
Fonctionneme

nt 
Clientèle Capacité Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 

320 –  

Activité  

CMPP 

97 – Type 

d’activité 

indifférencié 

010 – Tous 

types de 

déficiences PH 

Sans autre 

indication 

 (SAI) 

- 

320 –  

Activité  

CMPP 

97 – Type 

d’activité 

indifférencié 

010 – Tous 

types de 

déficiences PH 

Sans autre 

indication 

(SAI) 

- 
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Établissement :   SESSAD DYS 

Adresse :   66-68, rue Marengo – 42000 SAINT-ETIENNE 

n° FINESS ET :   42 079 246 7 

Catégorie :   182 – Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile 

 

Equipements : 
 

Dernière autorisation (arrêté du 17 juin 2020) Après le présent arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 

844 – Tous 

projets éducatifs 

thérapeutiques 

et pédagogiques 

16 –  

Prestation  

en milieu 

ordinaire 

207 – 

Handicap 

cognitif 

spécifique 

20 

844 – Tous projets 

éducatifs 

thérapeutiques et 

pédagogiques 

16 –  

Prestation 

 en milieu 

ordinaire 

207 – 

Handicap 

cognitif 

spécifique 

20 

 

Conventions :  

N°  Convention Date convention Date MAJ 

01 PCPE 25/04/2019 Le présent arrêté 

 

 

 

Établissement :   SESSAD TSA (dont UEMA)  

Adresse :   66-68, rue Marengo – 42000 SAINT-ETIENNE 

n° FINESS ET :   42 001 2270  

Catégorie :   182 – Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile 

 

Equipements : 
 

Dernière autorisation (arrêté du 5 août 2014) Après le présent arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 

319 – 

Education 

spécialisée et 

Soins à 

domicile pour 

EH 

16 –  

Prestation 

en milieu 

ordinaire 

437 – 

autisme 
10 

840 –  

Accompagne

ment précoce 

des jeunes 

enfants 

16 –  

Prestation  

en milieu 

ordinaire 

437 –  

Troubles du 

spectre de 

l’autisme 

10 

2 

839 – 

Acquisition, 

autonomie, 

intégration 

scolaire pour 

EH 

21 –  

Accueil  

de Jour 

437 – 

autisme 
7 

841 –  

Accompagne

ment dans 

l’acquisition 

de 

l’autonomie 

et 

scolarisation 

21 –  

Accueil  

de Jour 

437 – 

Troubles du 

spectre de  

l’ autisme 

7 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0019 
Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBUL’AIN ASSOCIES  

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 
Considérant le contrat de cession de titres sociaux de la société AMBUL’AIN ASSOCIES du 1er avril 2021 ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associée unique en date du 1er avril 2021 nommant 
comme président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON ; 

Considérant l’extrait kbis de la société AMBUL’AIN ASSOCIES du 21 avril 2021 ; 

Considérant que le nom commercial de l’établissement est HARMONIE AMBULANCE ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-131 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 
et dans le cadre de l’aide médicale urgente est modifié comme suit : 
 

SAS AMBUL’AIN ASSOCIES  
HARMONIE AMBULANCE 

510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 
Président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
 
Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 
secteur 7- BOURG EN BRESSE 
510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : les dix véhicules de catégorie A ou C et les six véhicules de catégorie D associés à l'implantation 
font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 
L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0070 du directeur général de l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes du 25 août 2020 portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres de l’entreprise AMBUL’AIN ASSOCIES – JUSSIEU SECOURS 
 
Article 7: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
 

  

Fait à Bourg en Bresse, 22 avril 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  
soins de premier recours 
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Arrêté N° 2021-01-0020 
Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS  

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 
Considérant le contrat de cession de titres sociaux de la société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS du 
1er avril 2021 ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associée unique en date du 1er avril 2021 nommant 
comme président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON ; 

Considérant l’extrait kbis de la société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS du 21 avril 2021 ; 

Considérant que le nom commercial de l’établissement est HARMONIE AMBULANCE ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-11 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 
et dans le cadre de l’aide médicale urgente est modifié comme suit : 
 

SAS TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS  
HARMONIE AMBULANCE 

Sise 127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
Président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
 
Article 2 : l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 
  
Implantation 01-11-A - secteur 4- PLATEAU D’HAUTEVILLE 
127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Implantation 01-11-B – secteur 3 Oyonnax 
12 impasse Paul Golliat – zone industrielle Nord – 01100 OYONNAX 
 
Implantation 01-11-C – secteur 7 – Bourg-en-Bresse 
510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 
 
 
Article 3 : les neuf véhicules de catégorie A ou C et les neuf véhicules de catégorie D associés aux 
implantationx font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 
dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0071 du 25 août 2020 du directeur 
général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS – JUSSIEU SECOURS. 
 
Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique O Télérecours citoyens P accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 

 
  

Fait à Bourg en Bresse, le 22 avril 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 
Marion FAURE, responsable du service offre 
de soins de premier recours 
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Arrêté n° 2021-01-0004 
 

Portant autorisation d'extension de capacité de 6 Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérés par l'association 

"Basiliade" dans le département de l’Ain  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et 

professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "lits halte soins santé" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites 

de conformité et D312-176-1 et D312-176-2 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement 

des lits halte soins santé ; 

 

Vu les instructions interministérielles N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 et 

N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 2020 relatives à la campagne 

budgétaire pour les années 2019 et 2020 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et CUn chez-soi d’abordE; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le déploiement régional de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté qui 

prévoit d’ici 2022 la création de 120 places supplémentaires d’appartements de coordination 

thérapeutique dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu l'arrêté n° 2018-5409 du 24 octobre 2018 portant autorisation de création de 4 lits halte soins 

santé dans le département de l'Ain gérés par l'association Basiliade ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-01-0131 du 29 novembre 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 3 

places de la structure C lits halte soins santé E gérée par l'association Basiliade dans le département 

de l'Ain ; 

 

Vu la demande d’extension présentée le 22 mars 2021 par l’association BASILIADE ; 
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Considérant que sont exonérés de la procédure d'appel à projet les projets d'extension de capacité 

des établissements et services médico-sociaux n'excédant pas une capacité de dix places ou lits, et 

qui restent inférieurs à 15 places ou lits, en application des articles L313-1-1 et D313-2 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève et qu’il satisfait aux 

règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l’association "BASILIADE" sise 6 rue du Chemin Vert 75011 Paris, pour une extension de 

capacité, à compter du 1er avril 2021, de 6 places de la structure C lits halte soins santé E (LHSS) située 

24 rue Gabriel Vicaire 01000 Bourg-en-Bresse, portant ainsi la capacité totale de la structure à 13 

places. 

 

Article 2 :  Les places supplémentaires de lits halte soins santé (2 places dont le financement résulte 

de l’instruction budgétaire 2019 et 4 places dont le financement résulte de l’instruction budgétaire 

2020) seront implantées dans le département de l’Ain de la manière suivante : 

- Localisation : Bourg-en-Bresse ou son agglomération. 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de la structure C lits halte soins santé E, autorisée pour une durée 

de 15 ans à compter du 24 octobre 2018 (arrêté du directeur général de l'ARS n°2018-5409 du 24 

octobre 2018) et viendra à échéance le 23 octobre 2033. Son renouvellement sera subordonné aux 

résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action 

sociale et des familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 5 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas 

d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet 

avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du 

code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation 

délivrée pour les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à 

une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 
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Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 8 : La structure – Lits Halte Soins Santé (LHSS) – de l'association "Basiliade" est répertoriée 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association "BASILIADE" 

Adresse (EJ) :  6, rue du Chemin Vert – 75011 PARIS  

N° FINESS (EJ) :  75 004 507 2 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :  BASILIADE LITS HALTE SOINS SANTE 

Adresse ET:  24 rue Gabriel Vicaire – 01 000 BOURG EN BRESSE  

N° FINESS ET :  01 001 154 2  

Code catégorie :  180 Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat) 

Code clientèle : 840 (Personnes sans domicile) 

 

La capacité autorisée est de 13 places.  

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 10 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur 

et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 Fait à Lyon, le 31 mars 2021 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué de la prévention et la protection de la santé 

  

     Marc MAISONNY 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2021-01-0005 
 

Portant autorisation d'extension de capacité de 3 places du service d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) géré par l'association "BASILIADE" dans le département de l’Ain 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 

établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale 

et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "appartements de coordination thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 et D313-2 V 

relatifs aux autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 

aux visites de conformité et D312-154 et D312-155 relatifs aux missions et aux conditions de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique ; 

 

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), 

et DUn chez-soi d’abordF ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le déploiement régional de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté qui 

prévoit d’ici 2022 la création de 120 places supplémentaires d’appartements de coordination 

thérapeutique dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu l'arrêté n°2015-5202 du 1er décembre 2015 portant autorisation de création de 5 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées par l'association Basiliade dans le 

département de l'Ain ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-1204 du 12 juin 2017 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places du 

service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) géré par l'association Basiliade dans 

le département de l'Ain ;   
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Vu l'arrêté n°2017-6739 du 7 février 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places du 

service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) géré par l'association Basiliade dans 

le département de l'Ain ;   

 

Vu l’arrêté n°2019-01-0128 du 29 novembre 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 3 

places du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) géré par l'association 

Basiliade dans le département de l'Ain ;   

 

Vu la demande d’extension présentée le 22 mars 2021 par l’association BASILIADE ; 

 

Considérant qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes peut déroger aux seuils fixés 

aux I à IV de cet article, au-delà desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de 

services médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article 

L313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte des 

circonstances locales ;  

 

Considérant que le projet présenté par l’association BASILIADE tend à une extension de capacité 

supérieure au seuil fixé par l’article D313-2 susvisé ; 

 

Considérant que ce projet répond à un besoin identifié dans le département de l’Ain en ce que le 

taux d’équipement en places d’appartements de coordination thérapeutique du département se 

situe en deçà du taux d’équipement régional et qu’il est par conséquent classé comme prioritaire, 

dans le schéma régional de santé, pour l’implantation de nouvelles places ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis 

par les dispositions auxquelles il est dérogé dans la mesure où le seuil fixé pour cette opération 

d’extension ne dépasse pas 100 % d’augmentation de la capacité autorisée ; 

 

Considérant que la dérogation, en s’exonérant de la procédure d’appel à projets, permettra une 

installation rapide des places d’appartements de coordination thérapeutique par le seul opérateur 

du département de l’Ain autorisé à gérer un service d’appartements de coordination thérapeutique ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève et qu’il satisfait aux 

règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l’association "BASILIADE" sise 6 rue du Chemin Vert 75011 Paris pour l’extension, à 

compter du 1er avril 2021, de 3 places de son service d'Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) situé 24 rue Gabriel Vicaire 01000 Bourg-en-Bresse, portant ainsi la capacité 

totale de la structure à 17 places. 

 

Article 2 : Par dérogation à l’article D313-2 du code de l’action sociale et des familles, le seuil 

d’extension est fixé, dans le cadre de la présente autorisation, à hauteur de 77 % de la capacité du 

service. 
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Article 3 :  Les trois places supplémentaires d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) 

seront implantées dans le département de l’Ain de la manière suivante : 

- Localisation : Bourg-en-Bresse ou son agglomération. 

 

Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 

autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 1er janvier 2016 (arrêté de la Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes n°2015-5202 du 1er décembre 2015) et viendra à échéance 

le 31 décembre 2030. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe 

prévue aux articles L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans 

les conditions prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 6 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas 

d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet 

avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du 

code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation 

délivrée pour les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à 

une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

Article 7 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 9 : La structure – Appartements de coordination thérapeutique – de l'association 

"BASILIADE" est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association "BASILIADE" 

Adresse (EJ) :  6, rue du Chemin Vert – 75011 PARIS  

N° FINESS (EJ) :  75 004 507 2 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :  ACT – BASILIADE AIN 

Adresse ET:  24 rue Gabriel Vicaire – 01000 BOURG-EN-BRESSE  

N° FINESS ET :  01 001 087 4  

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :  18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :  430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire 

SAI) 
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La capacité autorisée est de 17 places.  

 

Article 10 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 11 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de 

la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 Fait à Lyon, le 31 mars 2021 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué de la prévention et la protection de la santé 

  

     Marc MAISONNY 

 

 



Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DDFIP01_2021_03_19_038

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  de  l’Ain, représentée  par  M.  Stéphane
MAURAGE, responsable du pôle pilotage et ressources, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

Programme 156 Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local

Programme 723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à BOURG-EN-BRESSE

Le 19 mars 2021

Le délégant

 Direction départementale des finances publiques
de l’Ain

Responsable du pôle pilotage et ressources

Stéphane MAURAGE

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Responsable du pôle gestion publique

Pierre CARRE

Visa du préfet du département de l’Ain

Catherine SARLANDIE de la ROBERTIE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DDFIP26_2021_03_16_040

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la Direction Départementale des Finances Publiques de la Drôme représentée par M. Philippe
Boyer, Directeur du Pôle « Juridique et État », désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  Directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

156 gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local

218 conduite et pilotage des politiques économique et financière, opérations du
Comité Hygiène et Sécurité départemental)

362 écologie

723 contributions aux dépenses immobilières

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence

Le 16 Mars 2021

Le délégant

La Direction départementale 
des Finances publiques de la Drôme

Le Directeur du Pôle « Juridique et État »

Monsieur Philippe BOYER

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du Pôle Gestion Publique

Monsieur Pierre CARRE

Visa du préfet du département de la Drôme

Monsieur Hugues MOUTOUH

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Madame Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DDFIP42_2021_03_17_041

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la  Direction départementale des finances publiques de la Loire,  représentée par  Mme Valérie
USSON, directrice du pôle « pilotage et animation du réseau », désignée sous le terme de  "délégant",
d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

156 Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local

218 Conduite et pilotage des politiques économiques et financières

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

724 Opérations immobilières déconcentrées

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Saint-Étienne

Le 17/03/2021

Le délégant

 Direction départementale des finances publiques
de la Loire

Directrice du pôle pilotage et animation du réseau

Valérie USSON

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du pôle gestion publique

Pierre CARRE

Visa de la préfète du département de la Loire

Catherine SÉGUIN

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DDFIP73_2021_04_14_042

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la  Direction départementale des finances publiques de la Savoie, représentée par  M.  Philippe
CARRON, responsable du pôle Pilotage et Ressources, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

156 Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local

218 Conduite et pilotage des politiques économiques et financières

362 Ecologie

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à CHAMBERY

Le 14/04/2021

Le délégant

Direction départementale des finances 
publiques de la Savoie

Le responsable du pôle Pilotage et Ressources

 Philippe CARRON

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du pôle gestion publique

 Pierre CARRE

Visa du préfet du département de la Savoie

Pascal BOLOT

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DIRCOFI_2021_03_18_049

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la Direction Spécialisée de Contrôle Fiscal Centre Est, représentée, par délégation, par Mme Aline
DJIAN, Administratrice des Finances Publiques, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée par le directeur du pôle gestion publique, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre
part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

Programme 156 Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après.
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le  18/03/2021

Le délégant

Direction Spécialisée de Contrôle fiscal Centre Est

L’administratrice des Finances Publiques

Aline DJIAN

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DRAC_2021_03_25_051

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la direction régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par M. Marc
DROUET, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par  M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique,  désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées,  l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant
des programmes suivants :

N° de programme Libellé

131 Création

175 Patrimoines

180 Presse et Médias

224 Soutien aux politiques du ministère de la culture

334 Livre et industries culturelles

361 Transmission des savoirs et démocratisation de la culture

363 Compétitivité (plan de relance)

354 Administration territoriale de L’État

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de L’État

362 Ecologie (plan de relance)

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le  présent  document  prend  effet  au  1er avril  2021.  Il  est  établi  pour  l'année  2021  et  reconduit
tacitement jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre  la  forme  d’une  notification  écrite.  L’ordonnateur  secondaire  de  droit  et  le  contrôleur
budgétaire doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le 25 mars 2021

Le délégant

Direction régionale des affaires culturelles
d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le Directeur régional des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes

Marc DROUET

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DREETS69_2021_04_20_050

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-
Alpes, représentée par Mme NOTTER, directrice régionale, désignée sous le terme de "délégant", d'une
part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par  M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique,  désigné  sous le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

102  « accès et retour à l'emploi »

103 «  accompagnement  des  mutations  économiques  et  développement  de
l'emploi »

111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »

124 « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » 

134 « développement des entreprises et régulations »

147 « politique de la ville »

155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »

177 «  hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables » 

304  « inclusion sociale et protection des personnes »

305 « stratégies économiques »



349 « fonds pour la transformation de l’action publique »

354  « administration territoriale de l’État »

363   « compétitivité »

364 « cohésion »

723  « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État »

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après.

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le  délégant reste chargé des décisions de dépenses, de la constatation et de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission.



Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le 20/04/2021

Le délégant

 Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes

La Directrice

Isabelle NOTTER

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS



Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-RECTORAT_2021_03_26_046

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre  le  Rectorat  de  la  région  académique  Auvergne-Rhône-Alpes,  représenté  par  Monsieur  Olivier
DUGRIP, Recteur de la Région Académique Auvergne-Rhône-Alpes,  désigné sous le terme de "délégant",
d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  Directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

0163 « Jeunesse et vie associative »

0219 « sport »

0364 « cohésion sociale et territoire »

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le 26 mars 2021

Le délégant

 Rectorat de la Région académique
Auvergne-Rhône-Alpes

Le Recteur de la Région Académique 
Auvergne-Rhône-Alpes

Olivier DUGRIP

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-SGCD42_2021_03_25_043

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre  le secrétariat général commun départemental (SGCD) de la Loire, représenté par M.  Sébastien
DUMONT , Directeur du SGCD de la Loire, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  Directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

354 Administration territoriale de l’État

348 Rénovation  des  cités  administratives  et  autres  sites  domaniaux  multi-
occupant

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

362 Écologie

363 Compétitivité

723 Opérations immobilières et entretiens des bâtiments de l’État

124 Conduite  et  soutien  des  politiques  sanitaires,  sociales,  du  sport,  de  la
jeunesse et de la vie associative

155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

1



Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le  délégant reste chargé des décisions de dépenses, de la constatation et  de la  certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Saint-Étienne

Le 25 MARS 2021

Le délégant

Secrétariat général commun départemental de la
LOIRE

Directeur du SGCD de la Loire

M. Sébastien DUMONT

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du Pôle Gestion Publique

M. Pierre CARRE

Visa de Mme la préfète de la LOIRE

Catherine SEGUIN

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-SGCD63_2021_04_14_044

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre  le  Secrétariat  Général  Commun  Départemental  (SGCD)  du  Puy-de-Dôme,  représentée  par
Madame Marie-Paule JUILHARD, Directrice du SGCD 63, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée par Monsieur Pierre CARRE, Directeur du pôle gestion publique, désigné sous le terme de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

354 Administration territoriale de l’Etat

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le  délégant reste chargé des décisions de dépenses, de la constatation et  de la  certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon 

Le 14/04/2021

Le délégant

 Mme la Directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme

Directrice du SGCD 63

Marie-Paule JUILHARD

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet du Puy-de-Dôme 

Philippe CHOPIN

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion

relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière
Direction régionale des finances publiques

d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône
DRFIP69-CGF-SGCD73_2021_04_14_045

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre le secrétariat général commun départemental de la Savoie, représenté par M. Patrice POËNCET,
Directeur du SGCD de la Savoie,  désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  Directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

0354 Administration territoriale de l’État

0723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

0362 Écologie

0155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le  délégant reste chargé des décisions de dépenses, de la constatation et  de la  certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Chambéry

Le 14/04/2021

Le délégant

 Secrétariat général commun départemental de la
Savoie

Le Directeur du SGCD de Savoie

Patrice POËNCET

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet du département 
de la Savoie

Pascal BOLOT

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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